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Excellence, Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

Madame le Sénateur de Madagascar, Membre de la Commission Santé au sein 

du Sénat 

Monsieur le député de Madagascar, Membre de la Commission Santé au sein de 

l’Assemblée Nationale   

Monsieur le Secrétaire Général du Madagascar Action Plan auprès de la 

Présidence de la République 

Monsieur le Secrétaire Exécutif du Comité National de Lutte contre le SIDA, 

Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs et Représentants consulaires à 

Madagascar 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations multilatérales et 

bilatérales  

Mesdames et Messieurs les Représentants des Organismes Nationaux rattachés à 

la Présidence de la République et à la Primature  

Madame la Représentante du Ministère de la Santé de Nigéria, 

Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil d’Administration de 

SALAMA, 

Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux des Centrales d’Achats 

Africaines, membres de l’ACAME 

Honorables et Distingués Invités, 

Mesdames et Messieurs 
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C’est pour moi un grand honneur et un immense plaisir 

de souhaiter, en ma qualité de Présidente de l’Association 

africaine des Centrales d’Achats de Médicaments essentiels 

(en abrégé ACAME), la bienvenue à tous les participants, à 

tous les partenaires et à tous mes chers collègues, ici réunis à 

l’occasion de cette XI ème Assemblée Générale de l’ACAME 

d’Antananarivo. 

 

Permettez-moi tout d’abord d’exprimer ma plus profonde 

gratitude aux Autorités politiques et sanitaires de la 

République de Madagascar pour l’accueil exceptionnel qui 

nous a été réservé dans la « Grande Ile de l’Océan Indien ».  

 

Je tiens également à remercier chaleureusement et à 

féliciter vivement notre cher collègue et ami Tahina 

ANDRIANJAFY, Directeur Général de SALAMA, ainsi que 

toute l’équipe de la Centrale d’Achats et du Comité 

d’organisation, pour la qualité de l’organisation mise en place, 

offrant ainsi des conditions de séjour et de travail 

remarquables aux participants à cette XI éme Assemblée 

Générale de l’ACAME. 
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Je voudrais également associer les autorités de nos pays 

respectifs, les autorités des différentes entités économiques 

régionales, ainsi que la Communauté des partenaires 

techniques et financiers, pour leur grande sollicitude et leur 

disponibilité à soutenir financièrement et techniquement 

l’ACAME dans la mise en œuvre de son plan de 

développement stratégique. 

 

Excellence Monsieur le Premier Ministre, 

Monsieur le Ministre de la Santé et du Planning Familial, 

Honorables invités, 

Mesdames et messieurs, 

 
L’ACAME regroupe actuellement une vingtaine de Centrales 
d’Achats, réparties en Afrique de l’Ouest, en Afrique Centrale 
et dans l’Océan Indien.  
 
De plus, elle travaille désormais en étroite collaboration avec 
les Centrales d’Achats anglophones et lusophones d’Afrique 
de l’Ouest non encore membres de l’ACAME. 
 
J’en profite pour réitérer le vœu que ces Centrales d’Achats 
anglophones et lusophones intègreront bien vite la grande 
famille panafricaine de l’ACAME, dont la porte leur est grand 
ouverte. A cet égard, je salue chaleureusement la présence 
remarquée de la Représentante de la Politique Pharmaceutique 
Nationale du Ministère de la Santé du Nigéria. 
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La noble mais ô combien exigeante mission, qui a été dévolue 
aux Centrales d’Achats dont nous avons la charge, et qui 
représentent des instruments privilégiés des politiques 
pharmaceutiques nationales, consiste, comme vous le savez, à 
garantir un approvisionnement régulier en médicaments 
essentiels génériques de qualité, à prix accessible pour les 
populations.  
 
Notre Association panafricaine, quant à elle, s’est fixée pour 
objectif général de contribuer à l’amélioration des 
performances de ses membres.  
 
Pour ce faire, elle a élaboré une stratégie de développement 
des capacités des Centrales d’Achats, qui s’articule 
schématiquement autour des trois axes suivants : 
 
Tout d’abord, l’ACAME organise des formations 
pluridisciplinaires groupées, ciblées sur des thèmes majeurs 
qui intéressent l’ensemble des Centrales d’Achats. Ces thèmes 
concernent chacun des pôles de compétence sur lesquels 
doivent s’appuyer toute Centrale moderne, tournée vers 
l’avant, et évoluant dans un environnement économique et 
pharmaceutique parfois difficiles et en constante évolution.  
 
Les séminaires de formation peuvent ainsi traiter aussi bien du 
management d’une Centrale d’Achats, que de l’assurance de la 
qualité des médicaments ou de l’optimisation de l’outil 
informatique, chaque Centrale d’Achats devant être considérée 
comme une entreprise dynamique s’appuyant sur la 
complémentarité de ressources humaines compétentes. 
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L’ACAME, conformément à sa vocation de tisser des liens de 
solidarité étroits entre ses membres, favorise également les 
échanges d’expérience et les missions entre Centrales d’Achats 
de médicaments. Inspirons-nous de l’expérience réussie de 
telle Centrale d’Achats dans tel domaine, retirons en la 
quintessence, et adaptons la au contexte spécifique de notre 
pays ! Telle est notre volonté ! 
 
Permettez-moi de souligner que l’an passé, dans le cadre de ce 
type d’échanges fructueux, une délégation de l’ACAME, 
menée par son Président, a eu le plaisir de se rendre ici même, 
à Antananarivo. 
 
La Délégation a eu le privilège de rencontrer Son Excellence le 
Ministre de la Santé, puis a appuyé auprès de l’ensemble de la 
Communauté des Partenaires, particulièrement réceptifs et 
sensibilisés, la mise en œuvre de l’ambitieux plan de 
développement stratégique de SALAMA, partie intégrante de 
la Politique Pharmaceutique Nationale. 
 
Je pense que M. Tahina ANDRIANJAFY, Directeur Général 
de SALAMA, ne manquera pas au cours de cette rencontre si 
importante en terre malgache, de nous en rappeler les 
perspectives. 
 
Enfin, l’ACAME vise à optimiser et harmoniser les outils de 
travail et les procédures communes des Centrales d’Achats, en 
développant des normes d’excellence vers lesquelles doivent 
s’efforcer de tendre chacun des membres.  
 
Par exemple, après avoir élaboré une Charte qui recense les 
principes de fonctionnement communs aux Centrales d’Achats, 
l’ACAME est actuellement en train de définir un modèle 
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commun de dossier d’appel d’offres avec présélection de ses 
fournisseurs, dans un souci d’harmonisation des procédures 
d’achats et d’assurance de la qualité des médicaments. 
 
 
Excellence Monsieur le Premier Ministre, 
Monsieur le Ministre de la Santé et du Planning Familial, 
Honorables invités, 
 
Depuis sa création, en 1996, suite à la dévaluation du Franc 
CFA, le chemin de l’ACAME a parfois été un peu sinueux et 
parsemé d’embûches.  
 
Mais, avec la même ténacité que celle dont fait preuve 
quotidiennement SALAMA lorsqu’il s’agit de livrer des 
médicaments dans les districts enclavés de la République de 
Madagascar pendant la saison des pluies, l’ACAME a elle 
aussi franchi un an un les obstacles, obstinément. 
 
Notre association commence à s’imposer aujourd’hui comme 
un formidable instrument d’intégration régionale, grâce la 
confiance accordée par nos autorités nationales respectives, et 
par certains partenaires, notamment la Commission 
Européenne et la Coopération Française, dont je salue 
respectueusement les Représentants. 
 
Les observateurs remarqueront sans doute, lors de nos travaux, 
que la cadence a été spectaculairement accélérée ces dernières 
années, si l’on s’en réfère au test grandeur nature effectué en 
Afrique de l’Ouest, et dont la réussite crédibilise l’ensemble de 
l’ACAME. 
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Ce programme ambitieux ne demande qu’à être dupliqué dans 
les autres sous régions d’Afrique, notamment dans l’Océan 
Indien, pour contribuer au développement durable de 
l’ensemble de nos systèmes  de santé.  
 
Excellence Monsieur le Premier Ministre, 

Honorables invités, 

Mesdames et messieurs, 

 
Permettez-moi de vous rappeler le credo de l’ACAME, qui 
revendique une plus grande utilisation des Centrales d’Achats, 
pour l’approvisionnement des programmes de lutte contre les 
maladies dites prioritaires, comme le paludisme, la 
tuberculose, le VIH Sida. 
 
Nous avions lancé à cet égard la fameuse « Déclaration de 
Dakar », insistant sur le respect du principe de renforcement et 
d’utilisation des capacités locales, pour des raisons de 
consolidation et de pérennisation des systèmes nationaux 
d’approvisionnement, dans une recherche constante 
d’efficacité, et surtout, dans l’intérêt supérieur des malades.  
 
Et l’ACAME tient à saluer aujourd’hui la pertinence de la 
réflexion menée conjointement par les Autorités sanitaires de 
la République de Madagascar et les Partenaires, aboutissant à 
la mise en place d’un Programme d’intégration des intrants de 
santé aux activités d’approvisionnement de SALAMA. 
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SALAMA, comme les autres Centrales d’Achats de 
Médicaments de l’ACAME, doit maintenant faire face à ces 
nouveaux enjeux, car la réussite de la mise en place de son 
Plan de Développement Stratégique est perçue comme une 
nécessité. 
 
Dans ce contexte, le thème central qui sera débattu lors de 
cette présente Assemblée Générale, et qui est défini comme 
« l’optimisation de la gestion des Centrales d’Achats membres 
de l’ACAME » prend tout son sens. 
 
Ce thème est porteur d’exigence, de passion mais aussi 
d’espoir, car grâce à la dynamisation de l’ACAME, grâce à la 
synergie de nos expériences respectives, grâce à notre profond 
désir de perfectionnement, nul doute que les travaux de cette 
présente Assemblée resteront dans l’histoire de l’ACAME 
comme une étape décisive ! 

 

Je réitère mes sincères remerciements aux plus hautes 

autorités de la République de Madagascar, et singulièrement à 

son Excellence Monsieur le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, pour avoir accepté de présider 

personnellement cette cérémonie d’ouverture de la XIème AG 

de l’ACAME d’ANTANARIVO malgré ses multiples 

occupations, mais aussi pour les actions multiformes 

d’accompagnement de l’ACAME. 
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Au nom de tous les Directeurs Généraux des Centrales 

d’Achats membres de l’ACAME, Monsieur le Premier 

Ministre, je voudrais solennellement vous demander de 

transmettre à Son Excellence Monsieur le Président de la 

République, notre plus profonde gratitude, toute notre 

reconnaissance et nos vifs remerciements. 

 

Je voudrais enfin traduire une fois de plus ma 

reconnaissance aux partenaires et bailleurs de fonds 

institutionnels et privés, pour leur disponibilité et les remercier 

pour leur engagement à nos côtés. 

 

Je souhaite un plein succès à la XIème Assemblée 

Générale de l’ACAME. 

 

Je vous remercie de votre si aimable attention !   

 

 

 

Paulette MOUNGUENGUI 

Présidente de l’ACAME 


